
Monsieur le Président et Messieurs de l’autorité 

titulaire de Neuveville 

 
Ensuite de votre ordre du 5 février j’ai exposé en vente les immeubles de Daniel Cellier 
selon le cahier des charges du Notaire que je vous remets.  Il a été vendu : 
 

1. Le jardin enVaux à Albert Wyss pour f 220.- 
2. La chenerière aux Épinettes à J.J. Schem pour f 200.- 
3. La maison à Jean Zeller pour f 1740.- 

Il ne s’est présenté aucun amateur pour les deux vignes restants à vendre. 

 
Agréez, Messieurs, l’assurance de toute ma considération. 
 
La Neuveville le 11 Mars 1852. 
 

Auguste Landolt 


